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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
1.1. Identificateur de produit 
Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : SPECTRO® Assembly Lubricant 

Code du produit : ASEMBLY 

Groupe de produits : Produit commercial 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d'usage principal : Utilisation professionnelle 

Utilisation de la substance/mélange : Huile d'assemblage 

Titre Descripteurs d'utilisation 

SPECTRO® Assembly LubricantX PC24, PROC20, ERC9a, ERC9b 

Texte complet des descripteurs d'utilisation: voir section 16 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
Zodiac International B.V. 
Industrieweg 44 
3641 RM Mijdrecht - The Netherlands 
T +31 (0)297 288621 - F +31 (0)297 288226 
sales@zodiac.nl - www.zodiac.nl 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 
 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 

Belgique Centre Anti-
Poisons/Antigifcentrum 
c/o Hôpital Central de la Base 
- Reine Astrid 

Rue Bruyn 1 
1120 Bruxelles/Brussel 

+32 70 245 245 Toutes les questions urgentes 
concernant une intoxication: 
070 245 245 (gratuit, 24/24), 
si pas accessible 02 264 96 
30 (tarif normal) 

France ORFILA   +33 1 45 42 59 59  

Suisse Tox Info Suisse Freiestrasse 16 
8032 Zürich 

145 (de l'étranger :+41 44 251 51 
51) Cas non-urgents: +41 44 
251 66 66 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 
2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Mélanges/Substances: FDS UE 2015: Selon le Règlement (UE) 2015/830 (Annexe 

II de REACH) 

Cancerogénité Non classé     

Texte intégral des mentions H : voir section 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher 

Phrases EUH : EUH210 - Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 

2.3. Autres dangers 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 
3.1. Substances 
Non applicable 

mailto:sales@zodiac.nl
www.zodiac.nl
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3.2. Mélanges 
 
 

 

Nom Identificateur de produit % w/w 
(% w/w) 

Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

Paraffin oils (petroleum), catalytic dewaxed heavy  
(Note L) 

(N° CAS) 64742-70-7 
(N° CE) 265-174-4 
(N° Index) 649-477-00-2 
(N° REACH) 01-2119487080-42 

>= 75 Carc. 1B, H350 

Zinc bis[O-(6-methylheptyl)] bis[O-(sec-butyl)] 
bis(dithiophosphate) 

(N° CAS) 93819-94-4 
(N° CE) 298-577-9 
(N° REACH) 01-2119543726-33 

1 - 5 Skin Irrit. 2, H315 
Eye Dam. 1, H318 
Aquatic Chronic 2, H411 

 

Limites de concentration spécifiques: 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques 

Zinc bis[O-(6-methylheptyl)] bis[O-(sec-butyl)] 
bis(dithiophosphate) 

(N° CAS) 93819-94-4 
(N° CE) 298-577-9 
(N° REACH) 01-2119543726-33 

( 6,25 =<C < 100) Skin Irrit. 2, H315 
( 10 =<C < 12,5) Eye Irrit. 2, H319 
( 12,5 =<C < 100) Eye Dam. 1, H318 

 

 
 

 

Note L : La classification comme cancérogène peut ne pas s'appliquer s'il peut être établi que la substance contient moins de 3 % d'extrait de 
diméthyl sulfoxyde (DMSO), mesuré selon la méthode IP 346 «Détermination de substances aromatiques polycycliques dans les huiles de base 
lubrifiantes inutilisées et les coupes pétrolières sans asphaltène — méthode de l'indice de réfraction de l'extraction de diméthyl-sulfoxyde», Institute 
of Petroleum de Londres. La présente note ne s'applique qu'à certaines substances complexes dérivées du pétrole, visées dans la troisième partie. 

Texte complet des phrases H: voir section 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 
4.1. Description des premiers secours 
Premiers soins général : En cas de doute ou de symptômes persistants, toujours consulter un médecin. 

Premiers soins après inhalation : S'il y a difficulté à respirer, transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos dans 
une position où elle peut confortablement respirer. Dans tous les cas de doute, ou bien si 
des symptômes persistent, faire appel à un médecin. 

Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec de l'eau savonneuse. Enlever et laver les vêtements contaminés avant 
réutilisation. En cas d’irritation ou d'éruption cutanée: consulter un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact 
si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si 
l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 

Premiers soins après ingestion : EN CAS D’INGESTION: rincer la bouche. NE PAS faire vomir. Ne jamais administrer 
quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. Appeler immédiatement un 
CENTRE ANTIPOISON/un médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
5.1. Moyens d’extinction 
Moyens d'extinction appropriés : Poudre chimique, CO2, pulvérisateur d'eau ou mousse ordinaire. Adapter les produits 

extincteurs à l'environnement. 

Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Reactivité en cas d'incendie : La combustion produit des gaz irritants. 

5.3. Conseils aux pompiers 
Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 

protection respiratoire. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 
Mesures générales : Porter un équipement de protection individuel. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Eviter le contact avec la peau et les yeux. Eloigner le personnel superflu. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau. 
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6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
Procédés de nettoyage : Éponger avec un produit absorbant inerte (par exemple du sable, de la sciure, un 

agglomérant universel, un gel de silice). Placer les résidus dans des fûts en vue de 
l'élimination selon les réglementations en vigueur (voir rubrique 13). 

6.4. Référence à d'autres rubriques 
Voir la rubrique 8 en ce qui concerne les protections individuelles à utiliser. Voir la rubrique 13 en ce qui concerne l'élimination des déchets 

résultant du nettoyage. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger 

: Eviter le contact avec la peau et les yeux. Porter un équipement de protection individuel. 
Retirer immédiatement les vêtements contaminés. Laver les vêtements souillés avant de 
les réutiliser. Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

Mesures d'hygiène : Se laver les mains après toute manipulation. Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant 
ce produit. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 
Conditions de stockage : Conserver uniquement dans le récipient d'origine dans un endroit frais et bien ventilé. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Pas d'informations supplémentaires disponibles. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
8.1. Paramètres de contrôle 
 

 
 

Paraffin oils (petroleum), catalytic dewaxed heavy  (64742-70-7) 

PNEC (Orale) 

PNEC orale (empoisonnement secondaire) 9,33 mg/kg de nourriture 
 

Zinc bis[O-(6-methylheptyl)] bis[O-(sec-butyl)] bis(dithiophosphate) (93819-94-4) 

DNEL/DMEL (Travailleurs) 

A long terme - effets systémiques, cutanée 580 µg/kg ps 

A long terme - effets systémiques, inhalation 8,31 mg/m³ 

DNEL/DMEL (Population générale) 

A long terme - effets systémiques,orale 240 µg/kg ps 

A long terme - effets systémiques, inhalation 2,11 mg/m³ 

A long terme - effets systémiques, cutanée 290 µg/kg ps 

PNEC (Eau) 

PNEC aqua (eau douce) 4 μg/l 

PNEC aqua (eau de mer) 4,6 μg/l 

PNEC aqua (intermittente, eau douce) 21 μg/l 

PNEC (Sédiments) 

PNEC sédiments (eau douce) 11,6 µg/kg 

PNEC sédiments (eau de mer) 1,16 µg/kg 

PNEC (Sol)  

PNEC sol 5,28 µg/kg 

PNEC (Orale) 

PNEC orale (empoisonnement secondaire) 10,67 mg/kg de nourriture 

PNEC (STP) 

PNEC station d’épuration 100 mg/l 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques appropriés: 

Veiller à une ventilation adéquate. 
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Protection des mains: 

Porter des gants appropriés testés selon la norme EN 374. Recommandation: Des gants résistant aux produits chimiques de sécurité (EN 374), 
également un contact direct prolongé (Conseillé: index de protection 6, correspondant> 480 minutes de temps de perméation selon EN 374): par 
exemple caoutchouc nitrile (> = 0,4 mm), caoutchouc butyle (> = 0,7 mm) et d'autres. Le choix d'un gant approprié ne dépend pas seulement du 
matériau, mais aussi d'autres caractéristiques de qualité et il diffère d'un fabricant à l'autre. La durée de percement exacte est à savoir par le 
fabricant des gants de protection et à respecter. Les gants doivent être remplacés après chaque utilisation et à la moindre trace d'usure ou de 
perforation 
 

Protection oculaire: 

Recommandation: porter des lunettes intégrales de protection conforme à la norme EN 166. 
 

Protection de la peau et du corps: 

Recommandation: Porter un vêtement de protection approprié. Tablier résistant aux produits chimiques. Bottes. Norme. EN 13034 
  

Protection des voies respiratoires: 

Il n'est pas nécessaire de porter un respirateur lors de l'utilisation courante de ce produit 
 

Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

   

Contrôle de l'exposition de l'environnement: 

Éviter le rejet dans l'environnement. 

Autres informations: 

Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. Conserver à l'écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux. 
Éviter le contact avec la peau et les yeux. Se laver les mains avant les pauses et après le travail. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
État physique : Liquide 

Couleur : légèrement. ambré. 

Odeur : faible. odeur de pétrole. 

Seuil olfactif : Non établi 

pH : Non applicable 

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1) 

: Aucune donnée disponible 

Point de fusion : Pas disponible 

Point de congélation : Aucune donnée disponible 

Point d'ébullition : Non établi 

Point d'éclair : 274 °C 

Température d'auto-inflammation : Pas disponible 

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 

Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible 

Pression de vapeur : Pas disponible 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 

Densité relative : Pas disponible 

Solubilité : insoluble dans l'eau. 

Log Pow : Aucune donnée disponible 

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible 

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible 

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible 

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 

9.2. Autres informations 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
10.1. Réactivité 
Le produit n'est pas réactif dans les conditions normales d'utilisation, de stockage et de transport. 
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10.2. Stabilité chimique 
Stable dans les conditions d'utilisation et de stockage recommandées à la section 7. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 
Aucune réaction dangereuse connue. 

10.4. Conditions à éviter 
Aucune dans des conditions de stockage et de manipulation recommandées (voir section 7). 

10.5. Matières incompatibles 
Pas d'informations complémentaires disponibles. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 
Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d'emploi. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
11.1. Informations sur les effets toxicologiques 
Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (inhalation) : Non classé 
 

Paraffin oils (petroleum), catalytic dewaxed heavy  (64742-70-7) 

DL50 orale rat 5000 mg/kg 

DL50 cutanée lapin 2000 - 5000 mg/kg 

 

Zinc bis[O-(6-methylheptyl)] bis[O-(sec-butyl)] bis(dithiophosphate) (93819-94-4) 

DL50 orale rat 2600 mg/kg 

DL50 cutanée lapin 3160 mg/kg 

CL50 inhalation rat (mg/l) 2 mg/l 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 

pH: Non applicable 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 

pH: Non applicable 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 

Cancérogénicité : Non classé. 
 

 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé 

 

Danger par aspiration : Non classé 
 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
12.1. Toxicité 
Toxicité aquatique aiguë : Non classé 

Toxicité chronique pour le milieu aquatique : Non classé 
 

Paraffin oils (petroleum), catalytic dewaxed heavy  (64742-70-7) 

LL50, poissons, à court terme mg/l/4h 

LL50, à court terme, invertébrés aquatiques g/l (72 h) 

 

Zinc bis[O-(6-methylheptyl)] bis[O-(sec-butyl)] bis(dithiophosphate) (93819-94-4) 

CE50 Daphnia 5,4 mg/l 48 heures 

EC50 72h algae 1 2 - 2,1 mg/l 72 heures 

12.2. Persistance et dégradabilité 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
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12.6. Autres effets néfastes 
Indications complémentaires : Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 
13.1. Méthodes de traitement des déchets 
Législation régionale (déchets) : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage 

: Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. 

Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l'environnement. 

Code catalogue européen des déchets (CED) : 13 02 00 - huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification usagées 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.4. Groupe d’emballage 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Non applicable 

Transport maritime 

Non applicable 

Transport aérien 

Non applicable 

Transport par voie fluviale 

Non applicable 

Transport ferroviaire 

Non applicable 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 
Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 

d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Les restrictions suivantes sont applicables selon l'annexe XVII du Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH): 

3(c) Substances ou mélanges qui répondent aux critères pour une des 
classes ou catégories de danger ci-après, visées à l'annexe I du 
règlement (CE) n o 1272/2008: Classe de danger 4.1 

Zinc bis[O-(6-methylheptyl)] bis[O-(sec-butyl)] bis(dithiophosphate) 

 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

Directive 2012/18/EU (SEVESO III) 

15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 
Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée pour cette substance ou ce mélange par le fournisseur 
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RUBRIQUE 16: Autres informations 
 

Abréviations et acronymes: 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation 
intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

ATE Estimation de la toxicité aiguë 

CLP Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage; règlement (CE) n° 1272/2008 

DNEL Dose dérivée sans effet 

EC50 Concentration médiane effective 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

REACH Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances chimiques. Règlement (EU) REACH 
No 1907/2006 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

STP Station d’épuration 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 
 

Sources des données : ECHA (Agence européenne des produits chimiques). Fabricant/fournisseur. 

Autres informations : DENEGATION DE RESPONSABILITE Les informations contenues dans cette fiche proviennent de 
sources que nous considérons être dignes de foi. Néanmoins, elles sont fournies sans aucune garantie, 
expresse ou tacite, de leur exactitude. Les conditions ou méthodes de manutention, stockage, utilisation ou 
élimination du produit sont hors de notre contrôle et peuvent ne pas être du ressort de nos compétences. 
C'est pour ces raisons entre autres que nous déclinons toute responsabilité en cas de perte, dommage ou 
frais occasionnés par ou liés d'une manière quelconque à la manutention, au stockage, à l'utilisation ou à 
l'élimination du produit. Cette FDS a été rédigée et doit être utilisée uniquement pour ce produit. Si le 
produit est utilisé en tant que composant d'un autre produit, les informations s'y trouvant peuvent ne pas 
être applicables. 

 

 

 Textes des phrases H- et EUH: 

Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 2 

Carc. 1B Cancérogénicité, catégorie 1B 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H350 Peut provoquer le cancer. 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 
 

Texte complet des descripteurs d'utilisation 

ERC9a Utilisation étendue du fluide fonctionnel (en intérieur) 

ERC9b Utilisation étendue du fluide fonctionnel (en extérieur) 

PC24 Lubrifiants, graisses et agents de décoffrage 

PROC20 Utilisation de fluides fonctionnels dans les petits appareils 
 

Classification et procédure utilisée pour établir la classification des mélanges conformément au réglement (CE) 1272/2008 [CLP]:  

Carc. Not classified  Jugement d'experts 
 

 

 

 

FDS UE (Annexe II REACH) 
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Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit 


